Le 13 février 2008 s’est tenue une séance plénière du comité d’entreprise en présence du président du CE, Mr CORVAISIER (directeur délégué) des élus gestionnaires et non gestionnaires et des représentants syndicaux.  

Différents points à l’ordre du jour, dont notamment :

· la présentation de l’audit réalisé au comité d’entreprise entre novembre 2007 et janvier 2008

· la présentation du contrat de gestion du chalet chantecler par le GIE (groupement d’intérêt économique) Vacances Loisirs Activ’

· la présentation de la situation financière du CE au 31/12/2007

Signalons que préalablement une commission financière s’était tenue le 11/02/08. Lors de celle-ci, nous ont été remis le résultat prévisionnel 2007 mais aucun document concernant l’audit et le GIE.

AUDIT
Comme nous l’écrivions déjà en Octobre, « cet audit est essentiellement politique », les gestionnaires actuels cherchant à « obtenir une caution externe pour justifier la véracité de leurs propos de campagne » quant à la « mauvaise gestion » du CE par la CGT et l’UGICT-CGT. 

En ce qui concerne la structuration financière, le but était de montrer entre autre que « la masse salariale était importante (34% de la dotation)… que quelques activités étaient très fortement déficitaires tel que le restaurant de Tours, le centre de loisirs à Noisy, le châlet CHANTECLER aux Contamines…Volonté également de mettre en évidence « une forte concentration des subventions sur quelques personnes ».

Surprise néanmoins, quant-aux constats effectués sur la mise en place du chèque vacances, jugée impossible sur 2008 sans financement externe.

Masse salariale

Rappelons que 25 personnes travaillent pour le comité d’entreprise et que cette structuration était adaptée aux nombreuses activités proposées par le CE en Enfance, Culturelle et Loisirs.

L’audit fait ressortir la qualité des moyens humains et techniques mis en œuvre pour l’accessibilité des 7 fonds médiathécaires. Il souligne toutefois le coût important du personnel et préconise une rationalisation.

Pour la CGT, la culture passe en priorité par les médiathèques pour l’ouverture sur le monde qu’elle offre au travers des livres, disques, films proposés. Ce sont également des lieux priviligiés d’échange et de convivialité qui créent, par les animations mises en œuvre, du lien social.  

En supprimant les animations à Tours comme en Ile de France, les élus gestionnaires contribuent à accentuer le repli sur soi, l’individualisme qui minent  notre vie tant sociale que professionnelle. De fait ils fragilisent aussi le statut des médiathécaires.

Activités déficitaires 

Restauration à Tours

En ce qui concerne le restaurant de Tours, l’audit fait ressortir : Le coût de la convention passée avec la société Sodexho (gestionnaire pour le compte du CE).., une faible mutualisation avec les entreprises environnantes. 

Les élus gestionnaires actuels n’ont pas attendu les préconisations de l’audit pour renégocier le contrat avec la sodexho. Bilan des courses, un poste de gérant en moins à compter du 01/01/2008 et 40000 € d’économie. 

A la CGT, nous ne nous satisfaisons pas des économies réalisées sur le dos du personnel du restaurant. Quant à la qualité de la prestation qu’on nous assure équivalente ; Il nous appartient de rester collectivement vigilants pour le vérifier. Sur ce sujet, l’enquête annuelle de satisfaction réalisée au cours du 1er semestre devrait donner une première indication.

Concernant la fréquentation et donc la mutualisation, notre organisation, s’est fortement étonnée du constat effectué, l’audit ayant totalement passé sous silence la responsabilité de la CNAV.

En effet, Tours étant classée site sensible du fait du batiment informatique, il a fallu négocier plusieurs années pour obtenir l’ouverture aux extérieurs et encore, en nombre très limité.

Il semblerait que la Direction accepte aujourd’hui l’accès d’un plus grand nombre d’extérieurs. Nous nous en félicitons. Toutefois, sans s’attarder sur les motivations qui l’ont faite évoluer, nous nous interrogeons sur ce changement d’attitude. En effet, les élus CGT ont souligné à de nombreuses reprises le coût de la restauration à Tours et donc la nécessité d’augmenter le nombre de convives (agents & extérieurs) et de supprimer les loyers et charges qu’elle exige du CE.   

Centre de loisirs La Brêche aux loups à Noisy

L’audit met en avant un taux de remplissage insuffisant… des frais importants… mais un site modernisé.

Effectivement, les élus CGT ne se satisfaisaient pas des chiffres de fréquentation. Pour faire connaître le centre, des initiatives avaient été menées ; journées portes ouvertes, diffusion d’un DVD aux parents. Toutefois, rappelons que Noisy était un pari sur l’avenir. Les activités sur le site privilégiaient la tranche des 4/12 ans, favorisant un premier départ totalement sécurisé pour les petits et leurs famille. D’ailleurs les inscriptions, en regard du nombre de naissance chez les agents ou conjoints, nous confortaient dans notre démarche.

Pour limiter les frais, l’ancienne équipe avait fait le choix d’un contrat de gestion avec           l’association VVL, reconnue pour ses compétences en matière d’animation, d’encadrement avec un projet pédagogique cohérent (voir propositions vacances été 2008). Le centre était proposé à un prix très abordable permettant à tous les enfants de pouvoir partir en vacances.

Ceux-ci étaient accueillis dans des locaux agréables, modernisés ! 

Pour réaliser des économies, la Brêche aux loups est aujourd’hui fermé. Espérons que comme ils s’y étaient engagés, les nouveaux élus ont su trouver des solutions pour les 70 enfants habitués du centre. 

	Le comité d’entreprise est propriétaire d’un patrimoine 

à Noisy et aux Contamînes Montjoie

Gestionnaire du CE ces 15 dernières années, la CGT a toujours veillé à le rénover, le maintenir aux normes, le mettre en valeur, le rendre attractif par le biais des subventions afin que dans un contexte économiquement difficile, les salariés aient toujours une solution pour partir ou faire partir leurs enfants en vacances.


Châlet Chantecler aux Contamînes Montjoie

L’audit remarque un déficit très important…un taux de remplissage insuffisant et propose une piste que les nouveaux élus se sont empressés de mettre en œuvre avant d’attendre la conclusion du rapport.

Rappelons une fois encore que cet audit était politique, au sens ou il devait faire apparaître des déficits. Assumés par l’équipe sortante au nom de la rentabilité sociale, la CGT n’en cherchait pas moins à trouver des solutions. La mutualisation était une piste que nous n’avons pas négligé.  

Par essence, un grand nombre d’établissements ayant une fréquentation balnéaire, peinent à se remplir hors saison. Là encore, l’équipe sortante s’était donnée les moyens d’améliorer la fréquentation en l’ouvrant sur l’extérieur, en réalisant un DVD d’information largement diffusé, en organisant des week-ends promos ou à thème, en instaurant un crédit loisirs pour les non-skieurs.

Le partenariat avec le GIE Vacances Loisirs Activ’ créé en mars 2007 et composé de la CCAS et de l’association Léo Lagrange est à notre avis une bonne chose car il permet de maintenir notre patrimoine dans l’offre de Tourisme Social.        

Toutefois si la présentation faite en séance plénière de ce groupement d’intérêt économique nous a pleinement satisfait pour ses valeurs, très éloignées du tourisme marchand, nous sommes restés sur notre fin quant-à la convention passée avec le CE, les nouveaux élus ne donnant pratiquement aucun élément en ce sens. 

Subventions
Un des arguments mis en avant par les nouveaux gestionnaires pour promouvoir le chèque vacances réside dans le fait que ceux –ci pouvent concerner l’ensemble des salariés alors que les subventions attribuées pour les activités par l’équipe sortante ne touchaient qu’une minorité d’agents. 

Traduite en chiffre et en tableaux par le cabinet Atos consulting cette alégation a permis à la coalition en place au CE  d’écrire dans un récent tract qu’« en 2006, sur 3600 salariés, seulement 21 personnes ont bénéficié de 10% de la dotation loisirs et 309 de 50% de cette dotation ».  

Ce que l’on ne vous dit pas c’est que ce même tableau mentionne qu’au total ce sont 3186 salariés qui ont bénéficié d’une subvention.

Autre remarque de l’audit, « une consommation des subventions très favorable aux agents du siège et des agences régionales ». Là encore, les chiffres montrent que la subvention moyenne par agent, en agence locale, n’était que légèrement inférieure à la moyenne en agences régionales ou au siège. 

Enfin grosse lacune dans ce rapport la part importante des activités gratuites financée par le CE à savoir : En enfance, l’ensemble des évênements touchant à Noêl (spectacle, livres, jouets), les bons scolaires, la subvention BAFA. En loisirs, les fêtes et bal du personnel (en IDF), les animations et crédits loisirs sur Chantecler. En culturelle, l’accès à l’ensemble des propositions des sept médiathèques, les animations, la fête des mères, le coût pédagogique des ateliers créatifs. En action sociale, l’ensemble des actions menées (cadeaux médaillés, aide aux handicapés, futurs parents, collègues en difficultés. Sans oublier la gestion de la restauration collective et les subventions aux associations sportives de Tours et Paris.      

Chèque vacances

Pour l’audit « la mise ne place du chèque vacances en 2008 est impossible »

Aucune réponse du secrétaire du CE à la question maintes fois répétée : « N’y a-t-il pas contradiction entre les conclusions pessimistes de l’audit sur la mise en place du chèque vacances cette année et le fait que la nouvelle équipe s’y soit néanmoins engagée ? ».

Faut-il voir une corrélation entre ce constat et la demande inopinée faite à la direction d’un prêt d’un montant de 600000 € à taux zéro ?

Lors de la campagne pour les élections au CE, les organisations favorables à la mise en place du chèque vacance se sont bien gardées d’indiquer que cela s’effectuerait au détriment de la subvention accordée aux conjoints non salariés à la CNAV et aux enfants (hors centre de vacances).

De même, la suppression des remboursements vacances à la demande à compter du 1er avril 2008 a privé de subvention les agents et leur famille qui partent en congé tôt dans la saison.

	Coût d’un séjour d’une semaine aux contamines pour un couple (un agent CNAV + un conjoint) avec 2 enfants (7 ans & 13 ans).

Eté 2007 Coût en tranche 3 =  416 euros
Eté 2008 Coût en tranche 1

Coût pour l’agent                =     19 €  (399 € - 380 € chèque vac.ou credit loisirs pour l’agent en tranche 1)

 Coût pour le conjoint            =   399 €

 Coût pour l’enfant de  7 ans  =   299 €

 Coût pour l’enfant de 13 ans =  299 €

                                      Total = 1016 € (avec les réductions si montant payé en cheq.vac= 

765 euros), soit près de 350 euros d’écart pour une semaine aux Contamines. 

Et après , plus aucune subvention loisirs !

Cette démonstration vaut pour l’ensemble des activités loisirs


Le 26/02/2008, le secrétaire du comité d’entreprise avait fait le déplacement sur Tours pour une présentation ciblée de quelques conclusions de l’audit et une rencontre avec les salariés de l’antenne. L’essentiel des interventions des collègues a porté sur le châlet et leur attachement à ce patrimoine commun, les conséquences financières précedemment évoquées et donc leur fort mécontentement sur les modifications intervenues sans par ailleurs d’information préalable.

PRESENTATION DE LA SITUATION FINANCIERE AU 31/12/2007
Bien que ce document ne soit pas un bilan définitif, il permet de donner des indications quant à la nature de celui-ci.

Pour le secrétaire actuel du CE, le bilan 2007 est profondément marqué par l’empreinte de la gestion CGT, une grande partie des activités de l’année étant déjà programmées.

Fait marquant, le récapitulatif général fait apparaître un déficit de 251694 € alors que le budget prévisionnel annonçait à contrario un léger excédent.

Beau tour de passe-passe des nouveaux gestionnaires qui intègrent dans les dépenses pesant sur le CE  une provision de 259879 €.

Ce montant correspond à la différence entre le capital restant dû de l’emprunt réalisé par l’équipe sortante pour rénover le centre et le revenu approximatif de la vente de ce patrimoine. 

Nous contestons cette présentation partisane l’amortissement de cet emprunt était prévu sur plusieurs années et non sur une seule.

De plus, la nouvelle équipe s’est targuée d’avoir réalisé quelques économies à la marge. 

Culturelle : Suppression d’une grande partie des animations, 

Loisirs : Suppression totale ou patielle des sorties ou week-end, suppression des voyages moyens courriers à Tours et à Paris 

Enfance : Suppression totale ou partielle des mercredis à thème.

Action sociale : Suppression de la solidarité apportée aux associations partenaires du CE.

DEMOCRATIE
Depuis juin 2007, notre organisation n’a eu de cesse d’intervenir en séance plénière pour dénoncer le manque de transparence et de démocratie de la nouvelle équipe de gestion composée de la Liste d’Union (CFDT/CFTC/CGC) et de Force Ouvrière.

Disparition des commissions de travail non obligatoires, peu voir pas d’informations préalables sur les changements en cours ou à venir (contrat de gestion du restaurant de Tours,   

modification de la structure de gestion des contamines et ses conséquences sur le personnel du CE, disparition de la subvention à la famille…), démissions des postes à responsabilité pour le moins étranges des élus CGC (bien que ceux-ci réaffirment leur soutien à l’équipe en place), Ce manque de concertation global a d’ailleurs été dénoncé vigoureusement par le représentant SNFOCOS qui bien qu’en accord avec les changements en cours n’en exige pas moins des élus gestionnaires plus de démocratie.

Fort du soutien des 47% de salariés aux dernières élections, la CGT et l’UGICT-CGT continuerons à demander des comptes aux nouveaux gestionnaires. 

Malgré les préconisations de l’audit, nos organisations s’inquiètent des conséquences de la mise en place du chèque vacances à marche forcée en 2008. 

